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De la commande à l’expédition

Journée technique INRS du 7 mars 2017
Réussir l’acquisition d’une machine

Alain PETIT
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GESTION DE PROJET

La gestion de projet est une démarche visant à organiser de
bout en bout le bon déroulement d’un projet. C'est tout
l'opérationnel qui fait qu'un projet aboutit dans un triangle
représentant l'équilibre « qualité – coût – délai ». Le
management de projet assume le pilotage stratégique du
projet.

Qualité

Coût Délai

Qualité

Coût Délai

Satisfaction

Aujourd’hui, il faut faire 
apparaitre un nouveau critère: 

la satisfaction du client
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GESTION DE PROJET

Le projet peut également faire partie d’un ensemble plus
complexe, souvent appelé programme. Un programme est un
regroupement de projets connexes ou apparentés dont la
gestion est coordonnée afin d'obtenir des avantages, des
bénéfices et une maîtrise du suivi, qui ne seraient pas
possibles en traitant les projets individuellement
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TACHES DE LA GESTION DE PROJET

� Définition du projet

� Identification du périmètre

� Identification des ressources

� Elaboration du planning

� Définition des critères de qualité

� Management des équipes

� Gestion des avancements

� Coordination et contact

Toutes ces activités montrent que le rôle du chef de projet est une 

activité à plein temps et essentielle au bon déroulement du projet
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PHASES DU PROJET

� Phase de conception

� Etude détaillée et technique

� Phase de réalisation

� Fabrication des éléments en interne ou en externe

� Phase de montage et de tests

� Pré réception des équipements en atelier

Suivant l’importance du projet, chaque phase devra comporter des 

jalons de validation afin de passer à l’étape suivante
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PHASES DU PROJET

Revue de
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Définition du besoin et
des solutions

Étude et Développement industriels

Exploitation
Commerciale

Réalisation machine

Phase 4

Décision
d’étudier

la Faisabilité

Commande client Lancement en 
fabrication

Revue de
lancement

BE > montage

Décision
de livraison client

Revue de
réception

SAV

Clôture projet
Facturation

Revue
d ’acceptation

client

Expression du
besoin

Analyse
Fonctionnelle

Fiche
prévisionnelle

Fiche
technique

Pré étude Validation
de la

conception

AMDEC
Produit
Projet

Analyse de
la valeur

Dossier
assemblage

Dossier
étude

Amélioration
de la

conception

Dossier
d ’étude
correctif
(sous-

ensemble)

Montage

Essais

Réception interne

Fiche de
lancement BE

Offre client
Documentation
machine

manuel
opérateur

Plan de
maintenance
préventive

Actions
correctives
AMDEC

Livraison client

Offre client
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IMPACT DE LA SECURITE DANS LE PROJET

La réglementation Européenne impose le respect des
directives dans le cadre de la libre circulation des marchandise
et notamment le marquage CE des équipements de travail.

Ce marquage est obligatoire au regard de plusieurs directives
(basse tension, Atex, équipements sous pression …) mais
surtout la directive machine 2006/42 – CE.
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IMPACT DE LA SECURITE DANS LE PROJET

Déclaration de conformité

Notice

d’instructions

Analyse des risques

&

Intégration de la sécurité E.E.S.S

Marquage 

CE

Dossier

technique

NI DT
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L’ANALYSE DES RISQUES

Première Elément

L’analyse des risques 
est obligatoire

Elle est contenue dans 
le dossier technique

1-Analyse 

des risques
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L’ANALYSE DES RISQUES

« Le fabricant d’une machine ou son mandataire doit veiller à ce qu’une 
évaluation des risques soit effectuée afin de déterminer les exigences 
de santé et de sécurité qui s’appliquent à la machine. La machine doit 
ensuite être conçue et construite en prenant en compte les résultats de 
l’évaluation des risques. »

Annexe I « Exigences essentielles de santé et de sécurité relatives

à la conception et à la construction des machines »

Principes généraux
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L’ANALYSE DES RISQUES
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L’ANALYSE DES RISQUES

Construction

Transport

Assemblage

Installation

Mise en service

Utilisation dont le 

mauvais usage 

raisonnablement 

prévisible
réglage, apprentissage, 

changement de fabrication, 

fonctionnement, nettoyage, 

recherche de défauts, 

entretien

Maintenance
préventive, curative, 

…

Mise hors 

service, 
démantèlement, 

mise au rebut

La directive « machines » s’applique 

à chaque étape du cycle de vie 

d’une machine 
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L’ANALYSE DES RISQUES

� La norme NF EN ISO 12100 de décembre 2010

� Stratégie d’appréciation et de réduction des risques

� Estimation des risques

Gravité du dommage

Probabilité d’occurrence

Aspects à considérer pendant l’estimation du risque

� Pas de méthode « officielle » d’analyse des risques
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L’ANALYSE DES RISQUES

Plusieurs approches possibles

� Par les E.E.S.S

� Par les types de risque

� Par les phases opératoires
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LA NOTICE D’INSTRUCTION

2-Notice 

d’instruction

Deuxième Elément

Remise de façon 
obligatoire à 
l’utilisateur
dans la langue de 
l’utilisateur

Directive 
Machine
§1.7.4

NI
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LA NOTICE D’INSTRUCTION

� Le renseignement (information générales sur le produit, 
explication sur le fonctionnement de la machine, le s 
informations commerciales, …)

� Le conseil (précision pour une utilisation optimale)

� La mise en garde (avertissement d ’un danger) : 

- Consignes générales de sécurité
- Instructions de sécurité (en fonction des phases de fonctionnement de la 

machine)
- informations de sécurité découlant d’une obligation réglementaire

Trois niveaux d’informations
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LA NOTICE D’INSTRUCTION

A partir de l’analyse des risques, on obtient des i ndications sur :

- l’activité des « utilisateurs »

- les phénomènes dangereux

- les instructions à suivre

- les informations sur les limites d’utilisation NI
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LE DOSSIER TECHNIQUE

Troisième Elément

Directive 
Machine

Annexe VII3-Dossier 

technique

DT

Ensemble des 
éléments justificatifs 
de la conformité 
d’une machine
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COMPARAISON NI et DT

Notice 

d’instruction

Dossier 

technique

Langue
Langue officielle du pays 

d’utilisation

Une ou plusieurs langues 

officielles de la Communauté 

Européenne (ex: le français, 

l’anglais, etc…)

Propriétaire L’utilisateur Le fabricant

Obligation réglementaire de la / 

le fournir
OUI au client

NON au client � A conserver

OUI pour une autorité 

compétente

Conservation 
Durée Durée de vie de la machine

10ans après la dernière 

fabrication

QUI? L’utilisateur Le fabricant

NI DT
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LA DECLARATION DE CONFORMITE

Quatrième Elément

•Le fabricant atteste de la 
conformité

•Le signataire engage sa 
responsabilité

Directive 
Machine
Annexe II

4-Déclaration 

de conformité
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LA DECLARATION DE CONFORMITE
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LE MARQUAGE CE

Cinquième Elément

Directive 
Machine
§1.7.35- Marquage 

CE

Seulement pour les 
machines

Prendre en compte les 
autres directives 
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LE MARQUAGE CE

Chaque machine doit porter, de manière visible, lisible et indélébile, les 
indications minimales suivantes:

• la raison sociale et l'adresse complète du fabricant et, le cas échéant, de 
son mandataire,

• la désignation de la machine,

• le marquage «CE»,

• la désignation de la série ou du type,

• le numéro de série s'il existe,

• l'année de construction, à savoir l'année 
au cours de laquelle le processus de 
fabrication a été achevé




